
 

 
 

 

RÈGLEMENT DE L’OPÉRATION PROMOTIONNELLE 
« VAPYE0121 – 1 sacoche yeep.me OFFERTE » 

 

Article 1 : Nature de l’Opération 
La société CIBOX France, SA au capital de 1 983 016€, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Créteil sous le numéro 400 244 968, dont le siège social est situé au 17 allée 
Jean Baptiste Preux 94140 Alfortville, organise du 20 janvier au 16 février 2021 inclus, une offre 
Consommateurs, intitulée « VAPYE0121 yeep.me Sacoche Offerte ». Cette opération est ouverte 
à tous les consommateurs ayant acheté entre le 10 au 21 décembre 2019 inclus, une trottinette 
électrique yeep.me 80 (2020) ou yeep.me 100 (2020) de yeep.me, identifiable respectivement 
sous le EAN (code barre) 3700293211042 et 3700293211752 dans un magasin ou sur un site 
marchand internet domicilié en France métropolitaine (Hors Corse et Monaco). 

Article 2 : Principe de l’Opération 
Pour l’achat entre le 20 janvier au 16 février 2021 inclus une trottinette électrique yeep.me 
80 (2020) ou yeep.me 100 (2020) de yeep.me identifiable respectivement sous le EAN (code 
barre) 3700293211042 et 3700293211752, le consommateur recevra, sur demande adressée 
(Cf. article 4 ci-après) dans  les  21  jours  calendaires  suivants  la  réception  du  dossier  
complet  de  participation,  une sacoche  pour  mobilité  électrique  de  marque  yeep.me 
dans les conditions ci-dessous appelé « Prime ». 

Article 3 : Produits concernés 
L’opération concerne exclusivement les trottinettes électriques yeep.me 80 (2020) ou 
yeep.me 100 (2020) de yeep.me, identifiable respectivement sous le EAN (code barre) 
3700293211042 et 3700293211752. 

Article 4 : Conditions d’attribution de la Prime 
Comme mentionné ci-dessus, l’Opération est valable du 20 janvier au 16 février 2021 inclus, 
pour la date d’établissement de la facture justifiant de l’achat de la une trottinette électrique 
yeep.me 80 (2020) ou yeep.me 100 (2020) de yeep.me, identifiable respectivement sous le 
EAN (code barre) 3700293211042 et 3700293211752, que ce soit pour un achat réalisé dans 
un point de vente physique ou sur un site de vente en ligne. La facture doit être libellée au 
nom de la personne physique « le Consommateur » et en aucun cas, au nom d’une personne 
morale. Les mentions sur la facture seront conformes aux dispositions de l’article L441-3 
du Code de commerce. Pour recevoir la sacoche, le consommateur devra : 

• Acheter entre le 20 janvier au 16 février 2021 inclus une trottinette électrique yeep.me 
80 (2020) ou yeep.me 100 (2020) de yeep.me, identifiable respectivement sous le EAN (code 
barre) 3700293211042 et 3700293211752 (Cf. art.3 ci-avant) 

• Préparer le dossier avec les documents et informations suivantes : 
1. Le bulletin de participation téléchargeable sur le site 

https://www.ciboxcorp.com/nos-offres  imprimé et dûment rempli ou une 
participation sur papier libre en écrivant lisiblement : nom, prénom, adresse 
complète, email et numéro de téléphone du consommateur, la date et le lieu d’achat, 
le code barre à 13 chiffres de l’appareil et le N° de série de l’appareil (n° figurant sous 
la trottinette sur une étiquette, sur le carton et également sur la carte de garantie 
contenue dans le pack). Il faudra également indiquer le code de l’Opération 
«VAPYE0121»  

2. Une copie de la facture, ticket de caisse ou preuve d’achat (s’il s’agit d’une facture 
manuscrite, elle devra contenir le cachet commercial du distributeur) 



 

 
 

 

3. Le code barre découpé sur l’emballage du produit. 
 

• Adresser le dossier complet, à ses frais, par courrier suffisamment affranchi, au plus 
tard le 10 mars 2021 de l’achat du produit concerné (cachet de la poste faisant foi) à 
l’adresse de l’opération (Cf.art 7 ci-après). Les frais d’envoi de dossier ne seront pas 
remboursés. 

Article 5. Autres conditions 
Cette offre est limitée à une seule demande par foyer sur toute la durée de l’Opération. Un 
appareil ne peut être éligible qu’une seule fois, le n° de série de l’appareil faisant foi. 
L’Opération n’est pas cumulable avec d’autres offres ou remises promotionnelles en cours. 
La participation à cette Opération implique l’acceptation pure et simple du présent 
règlement. CIBOX pourra écourter, proroger, modifier, annuler l’Opération si des 
circonstances extérieures l’y contraignent. Toute décision de CIBOX concernant 
l’existence, le déroulement et l’achèvement de l’Opération est souveraine et n’est 
susceptible d’aucun recours. Les informations qui vous sont demandées dans le cadre de 
l’opération « VAPYE0121 yeep.me Sacoche Offerte » seront traitées informatiquement. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06/01/1978, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès, de rectification ou de radiation des informations nominatives vous concernant en 
écrivant à l’adresse de l’Opération. 

Article 6. Confirmation de Dossier 
Si le dossier du consommateur respecte les conditions de l’offre, le consommateur recevra 
la sacoche pour mobilité électrique yeep.me dans un délai d’environ 3 semaines à compter 
de la date de réception du dossier complet, à l’adresse indiquée sur le bulletin de 
participation. 

Tout dossier illisible, incomplet, falsifié, raturé, frauduleux, avec des coordonnées 
erronées, ne respectant pas les conditions de l’offre ou envoyé après le 10 mars 2021 
(cachet de La Poste faisant foi) sera considéré comme non conforme et sera définitivement 
rejeté. Aucun dossier (incluant les pièces justificatives) ne sera restitué. Toutes les 
difficultés d’interprétation ou d’application du présent règlement seront tranchées par 
CIBOX qui se réserve la possibilité d’exclure les participants ayant commis des fautes 
avérées. Notamment, en cas de doute sur l’authenticité d’une facture, CIBOX se réserve le 
droit de procéder à une vérification auprès du distributeur qui aurait vendu le produit au 
consommateur souhaitant participer à l’Opération. Pour l’achat d’un Produit sur un site de 
vente en ligne, le consommateur, qui utiliserait son droit de rétractation, s’engage à annuler 
sa demande de participation à l’Opération, par courrier à l’adresse de l’opération (Cf.art 7 
ci-après). 

 

Article 7. Adresse de l’opération 
 
CIBOX – yeep.me  
Service Marketing  
OP yeep.me VAPYE0121 
7 boulevard Saint Martin 
75003 Paris  
 


